
 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 

 
 

ORDRE DU JOUR 
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

Le mardi 10 octobre 2023 à 19 h 
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6.2 Adoption du Règlement numéro 614 modifiant le Règlement no 442 
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6.3 Adoption du Règlement numéro 613 décrétant un emprunt de 250 000 $ 

pour l’augmentation du fonds de roulement 
 

6.4 Adoption du Guide relatif aux règles de gouvernance internes à l’égard des 
renseignements personnels  
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8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 

 
8.1 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de rénovation 

de la caserne 
 

8.2 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de 
remplacement d'un ponceau sur le 5e Rang est 

 
9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 

 
9.1 Adoption du Règlement numéro 611 décrétant une dépense et un emprunt 

de 728 350 $ pour la mise en œuvre du programme de remplacement des 
installations septiques 

 
9.2 Demande de subvention rétroactive pour la mise en œuvre de la collecte des 

matières organiques 
 

10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
 

10.1 Entente hors cour relative aux constats d'infraction au 173, 4e Rang ouest 
 

11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
 

11.1 Fermeture de rues dans le cadre du Festi-vélo 
 

12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
 



 

 

12.1 Droit de passage du Club de motoneige Harfang de l'Estrie pour la saison 
2023-2024 

 
12.2 Demandes de subvention diverses 

 
13. VARIA 

 
14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
  



 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DU VAL-SAINT-FRANÇOIS 
MUNICIPALITÉ DE STOKE 
 
 

PROCÈS-VERBAL  
SÉANCE ORDINAIRE DU CONSEIL 

 
Procès-verbal de la réunion ordinaire, tenue par le conseil municipal de Stoke à la 
salle du conseil de l’hôtel de ville situé au 403, rue Principale, le mardi 10 octobre 
2023 à 19 h. Sont présents la mairesse suppléante Mélissa Théberge, les conseillères 
et conseillers Denis Pagé, Steeves Mathieu, Lucie Gauthier, Yannick Bédard. 
Absents : le maire Luc Cayer et le conseiller Daniel Dodier. 
 

   
 1. OUVERTURE DE LA SÉANCE 

 
 La séance est présidée par la mairesse suppléante Mélissa Théberge et Anne 

Turcotte, directrice générale et greffière-trésorière, est présente et agit comme 
secrétaire. La mairesse suppléante ayant constaté le quorum, elle ouvre la séance à 
19 h 30.  

 
   
Résolution 
2023-10-196 

2. LECTURE ET ADOPTION DE L'ORDRE DU JOUR 

 Il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier : 
 
D’adopter l’ordre du jour en y apportant les modifications suivantes :  
 

• ajout du point 8.3 - Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie 
locale - volet Soutien pour sécuriser l'intersection du 3e Rang est et rue 
Baldini. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-197 

3. LECTURE ET ADOPTION DU PROCÈS-VERBAL DE SEPTEMBRE 2023 

 Il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu : 
 
D’adopter le procès-verbal de la séance ordinaire 11 septembre 2023 avec dispense 
de lecture, copies de celui-ci ayant dûment été distribuées à tous les membres de ce 
conseil avant la tenue des présentes, tous s’en déclarent satisfaits et renoncent à sa 
lecture. 
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 4. PREMIÈRE PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Sept personnes assistent à la séance. Les questions posées concernent les sujets 

suivants :  

• suivi des demandes effectuées à la séance précédente; 

• suivi de la plainte contre Demco;  

• demande de modification de la circonscription électorale provinciale.  

 
   
 5. DÉPÔT DU RAPPORT DE CORRESPONDANCE 

 
 La directrice générale et greffière-trésorière dépose le rapport de correspondance 

reçue entre le 4 au 29 septembre 2023. La correspondance et ledit rapport peuvent 

être consultés au bureau municipal pendant les heures régulières d’ouverture (sur 

demande par courriel). 

 



 

 

   
 6. ADMINISTRATION, RESSOURCES HUMAINES ET FINANCES 
  
   
Résolution 
2023-10-198 

6.1 Dépôt et acceptation de la liste des déboursés au 30 septembre 2023 

 Il est proposé par le conseiller Yannick Bédard : 
 
DE déposer la liste des déboursés au 30 septembre 2023 au montant de 165 293,75 
$; 
 
ET D’accepter le paiement des opérations courantes au montant de 50 170,80 $.  
 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-199 

6.2 Adoption du Règlement numéro 614 modifiant le Règlement no 442 
imposant un tarif relativement à l'opération d'un centre de traitement des 
appels d'urgence 9-1-1 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a adopté le Règlement no 442 imposant un 

tarif relativement à l'opération d'un centre de traitement des appels d'urgence 9-1-1;  

 

ATTENDU le Règlement modifiant le Règlement encadrant la taxe municipale pour le 

9-1-1 adopté par le gouvernement du Québec le 6 septembre 2023 et édictant des 

modifications réglementaires quant au montant de la taxe municipale perçue 

mensuellement aux clients des services téléphoniques; 

 

ATTENDU QU’un avis de motion a été donné à l'occasion d'une séance 

extraordinaire du conseil tenue le 4 octobre 2023 et que le projet de règlement a été 

déposé lors de la même séance;  

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D’adopter le Règlement numéro 614 modifiant le Règlement no 442 imposant un tarif 

relativement à l'opération d'un centre de traitement des appels d'urgence 9-1-1 dont 

copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-200 

6.3 Adoption du Règlement numéro 613 décrétant un emprunt de 250 000 $ 
pour l’augmentation du fonds de roulement 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke désire se prévaloir du pouvoir prévu à 

l’article 1094 du Code municipal du Québec; 

 

ATTENDU QUE la municipalité peut se doter d’un fonds de roulement d’un montant 

maximal de 831 552,26 $, soit 20 % des crédits prévus au budget de l’exercice 

courant de la municipalité; 

 

ATTENDU QUE la municipalité possède déjà un fonds de roulement au montant de 

200 000 $; 

 

ATTENDU QUE la municipalité désire augmenter ce fonds de roulement d’un 

montant de 250 000 $; 

 

ATTENDU QUE l’avis de motion du présent règlement a été dûment donné lors de 

la séance du conseil tenue le 11 septembre 2023 et que le projet de règlement a été 

déposé à cette même séance; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 



 

 

D’adopter le Règlement numéro 613 décrétant un emprunt de 250 000 $ pour 

l’augmentation du fonds de roulement dont copie est jointe aux présentes pour en 

faire partie intégrante; 

 

ET DE tenir le registre conformément aux articles 533 et suivants de la Loi sur les 

élections et référendums dans les municipalités le lundi 23 octobre de 9 h à 19 h. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-201 

6.4 Adoption du Guide relatif aux règles de gouvernance internes à l’égard des 
renseignements personnels 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke est un organisme public assujetti à la Loi sur 

l’accès aux documents des organismes publics et sur la protection des 

renseignements personnels, RLRQ c. A -2.1 (ci-après la « Loi sur l’accès ») ; 

 

ATTENDU QUE pour s’acquitter des obligations prévues à la Loi sur l’accès, la 

direction générale a préparé au 22 septembre 2023 un guide relatif aux règles de 

gouvernance en matière de protection des renseignements personnels dont il 

convient d'en faire l'adoption; 

 

En conséquence, il est proposé par la conseillère Lucie Gauthier 

 

D'adopter le Guide relatif aux règles de gouvernance interne à l'égard des 

renseignements personnels dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie 

intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 7. SÉCURITÉ PUBLIQUE 
  
   
 8. TRAVAUX PUBLICS (VOIRIE, BÂTIMENTS ET ESPACES VERTS) 
  
   
Résolution 
2023-10-202 

8.1 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de 
rénovation de la caserne 
 

 ATTENDU les travaux de rénovation de la caserne; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif numéro 5 en 

date du 21 septembre 2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif numéro 5 des travaux de rénovation 

de la caserne au montant de 15 250,50 $ avant les taxes, le tout conformément à la 

recommandation de paiement datée du 21 septembre 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-05-522 

 
   
Résolution 
2023-10-203 

8.2 Autorisation de paiement du décompte progressif des travaux de 
remplacement d'un ponceau sur le 5e Rang est 
 

 ATTENDU les travaux de remplacement d'un ponceau sur le 5e Rang est; 

 

ATTENDU la recommandation de paiement du décompte progressif final en date du 

29 septembre 2023; 



 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

D’autoriser le paiement du décompte progressif final des travaux de remplacement 

d'un ponceau sur le 5e Rang est au montant de 10 790,82 $ avant les taxes, le tout 

conformément à la recommandation de paiement datée du 29 septembre 2023.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. Poste de dépense : 03-310-06-521 

 
   
Résolution 
2023-10-204 

8.3 Dépôt d'une demande au Programme d'aide à la voirie locale - volet Soutien 
pour la sécurisation de l'intersection du 3e Rang est et rue Baldini 
 

 ATTENDU QUE le Programme d’aide à la voirie locale (PAVL) vise à assister les 

municipalités dans la planification, l’amélioration et le maintien des infrastructures 

des réseaux routiers local et municipal dont elles ont la responsabilité; 

 

ATTENDU QUE les membres du Conseil ont pris connaissance des modalités 

d’application du PAVL 2021-2025; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke doit respecter les lois et règlements en 

vigueur, et obtenir les autorisations requises avant l’exécution du projet; 

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke choisit d’établir la source de calcul de l’aide 

financière selon l’option suivante :  

 

ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke autorise le dépôt de la demande d’aide 

financière, confirme sa contribution financière au projet et autorise un de ses 

représentants à signer cette demande; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

QUE le conseil de la Municipalité de Stoke autorise la présentation d’une demande 

d’aide financière, confirme son engagement à respecter les modalités d’application 

en vigueur, reconnaissant qu’en cas de non-respect de celles-ci, l’aide financière sera 

résiliée, et certifie que la directrice générale et greffière-trésorière Anne Turcotte, ou 

son adjoint Jonathan Lemaire en son absence, est dûment autorisée à signer tout 

document ou entente à cet effet avec la ministre des Transports et de la Mobilité 

durable.  

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 9. HYGIÈNE DU MILIEU, ENVIRONNEMENT ET DÉVELOPPEMENT DURABLE 
  
   
Résolution 
2023-10-205 

9.1 Adoption du Règlement numéro 611 décrétant une dépense et un emprunt 
de 728 350 $ pour la mise en œuvre du programme de remplacement des 
installations septiques 
 

 ATTENDU QUE la Municipalité de Stoke a constaté la non-conformité de plusieurs 

installations septiques sur son territoire en vertu du Règlement sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (Q-2, r.22); 

 

ATTENDU QUE pour aider tout propriétaire d’un immeuble assujetti à se conformer 

à ces obligations légales et réglementaires, un programme de remplacement des 

installations septiques a été adopté par le Conseil municipal conformément aux 

pouvoirs prévus aux articles 4, 19 et 92 de la Loi sur les compétences municipales;  

 

ATTENDU QUE l’avis de motion a été dûment donné lors de la séance du conseil 

tenue le 14 août 2023 et que le projet de règlement a été déposé à cette même 

séance;  



 

 

ATTENDU QU'une modification a été apportée au règlement à la suite de son dépôt 

quant à la durée de l'emprunt fixée à 20 ans, alors qu'elle était initialement fixée à 10 

ans; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D’adopter le Règlement numéro 611 décrétant une dépense et un emprunt de 728 

350 $ pour la mise en œuvre du programme de remplacement des installations 

septiques dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante; 

 

ET DE tenir le registre conformément aux articles 533 et suivants de la Loi sur les 

élections et référendums dans les municipalités le lundi 23 octobre de 9 h à 19 h. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-206 

9.2 Demande de subvention rétroactive pour la mise en oeuvre de la collecte 
des matières organiques 
 

 ATTENDU le Programme de traitement des matières organiques par 

biométhanisation et compostage (PTMOBC); 

 

ATTENDU la possibilité d'obtenir une subvention rétroactive pouvant atteindre 33 % 

des coûts d'achat des bacs roulants et des bacs de comptoir; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'autoriser la directrice générale et greffière-trésorière et son adjoint à signer, pour 

et au nom de la Municipalité, tout document requis aux fins des présentes; 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 10. AMÉNAGEMENT ET URBANISME 
  
   
Résolution 
2023-10-207 

10.1 Entente hors cour relative aux constats d'infraction au 173, 4e Rang ouest 

 ATTENDU les constats d'infraction délivrés le 17 juillet 2023 aux propriétaires du 173, 

4e Rang ouest pour non-respect de la réglementation municipale; 

 

ATTENDU QU'à la suite de l'analyse du dossier de cour, les conseillers juridiques 

recommandent la conclusion d'une entente hors cour; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Steeves Mathieu 

 

DE convenir d'une entente hors cour avec les propriétaires du 173, 4e Rang ouest 

ayant pour effet de retirer les constats numéros CAE230425, CAE230414 et 

CAE230403 conditionnellement au dépôt d'un plaidoyer de culpabilité au constat 

numéro CAE230436; 

 

ET DE mandater Me Sarah Cain à faire les représentations nécessaires auprès de la 

Cour municipale de la MRC du Val-Saint-François. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 11. CULTURE, LOISIRS ET COMMUNICATION 
  
   
Résolution 
2023-10-208 

11.1 Fermeture de rues dans le cadre du Festi-vélo 



 

 

 ATTENDU la deuxième édition du Festi-Vélo prévue le 22 octobre prochain; 

  

ATTENDU QU'il convient de procéder à la fermeture de certaines rues municipales 

pour permettre la circulation des participants en toute sécurité; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

DE planifier la fermeture des chemins Dubé, du Lac et du 5e Rang est le 22 octobre 

2023; 

  

ET D'informer les services d'urgence et de sécurité de cette fermeture. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
 12. VIE SOCIALE ET COMMUNAUTAIRE 
  
   
Résolution 
2023-10-209 

12.1 Droit de passage du Club de motoneige Harfang de l'Estrie pour la saison 
2023-2024 
 

 ATTENDU la demande du Club de motoneige Harfang de l'Estrie de permettre les 

traverses sur divers chemins et intersections municipaux; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Denis Pagé 

 

D'autoriser le Club de motoneige Harfang de l'Estrie à traverser les chemins et 

intersections municipaux conformément à la demande déposée le 21 septembre 

2023 dont copie est jointe aux présentes pour en faire partie intégrante. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 
   
Résolution 
2023-10-210 

12.2 Demandes de subvention diverses 

 ATTENDU les demandes de subvention reçues; 

 

ATTENDU QUE les crédits budgétaires requis ont été prévus au budget de l'année 

2023; 

 

En conséquence, il est proposé par le conseiller Yannick Bédard 

 

D'accorder les subventions suivantes :¸ 

 

• la gratuité de la Salle Les Appalaches pour une levée de fonds au profit de 

Noah Spooner, athlète qualifié pour les Jeux du Québec en vélo de 

montagne; 

• la somme de 2 500 $ au comité de gestion de l'Église St-Philémon de Stoke 

pour le concert de Noël et la levée de fonds pour les frais de fonctionnement; 

• la somme de 1 000 $ à la Fondation de l'école Notre-Dame-des-Champs pour 

une aide familiale spéciale; 

 

ET DE ratifier les subventions accordées par le comité culturel dans le cadre de son 

appel annuel de projets, à savoir: 

• la somme de 1 500 $ à Philippe St-Denis et Dominic Lessard pour Propice 

Collectif; 

• la somme de 2 500 $ à Globale Local pour la Scène la Stokoise au marché 

public. 

 
Adoptée à l’unanimité des conseillers présents. 

 



 

 

   
 13. VARIA 
  
   
 14. DEUXIÈME PÉRIODE DE QUESTIONS 

 
 Les questions posées concernent les sujets suivants : 

• le programme de mise aux normes des installations septiques; 

• suivi sur la demande d'interdire les feux d'artifice sur le territoire;  

• le suivi de la demande d’ajout de l’usage de sylviculture au règlement de 

zonage. 

 
   
 15. LEVÉE DE LA SÉANCE 

 
 Le conseiller Steeves Mathieu propose de lever la séance à 20 h 09. 

 
 
 
 
 
Mélissa Théberge Anne Turcotte 
Mairesse suppléante Directrice générale 
 Greffière-trésorière 

 
 
Je, Luc Cayer, maire, atteste que la signature du présent procès-verbal équivaut à la 
signature par moi de toutes les résolutions qu’il contient au sens de l’article 142 (2) 
du Code municipal. 
 
Cependant, ma signature ne vaut pas pour la résolution numéro _____________ pour 
laquelle j’exerce le droit de veto prévu à l’article 142 (3) du Code municipal. 
 
 
Luc Cayer 
Maire 


